
 

 

Chargé(e) des études et des travaux de voirie 
La commune de Bourg de péage recrute son (sa) chargé(e) des études et travaux de voirie  

Cadre d’emploi des Ingénieurs Territoriaux, à temps complet (38h30), à partir de 01 mars 2025 
 
 

 
Idéalement située au pied du Vercors, au carrefour de la Vallée du Rhône et du sillon alpin, Bourg de Péage est à 45 min de Grenoble, 1h15 
de Lyon et à 10 minutes de la gare Valence TGV. En rejoignant nos équipes, vous aurez l’occasion de découvrir les nombreux atouts de la Ville, 
notamment le Bois des Naix, un véritable écrin de verdure de 12 hectares et les quais de l’Isère. 
Bourg de Péage s’attache à être une ville accueillante, dynamique, qui cultive l’art du bien vivre ensemble. La Ville bénéficie d’équipements 
modernes, de services publics de qualité, d’un espace économique de 70 hectares, d’un tissu associatif particulièrement riche et de 
nombreuses animations festives, sportives et culturelles qui rythment l’année. 
 
Missions 

Rattaché(e) à la Directrice du Centre Technique Municipal, vous participez à la définition des orientations stratégiques en matière de 
programmation des travaux et de maintien des conditions optimales d’utilisation des voies et espaces publics de la collectivité. 
Vous organisez et coordonnez sur les plans techniques, administratifs et financiers les études de conception des aménagements de voiries 
ainsi que l’exécution des travaux de voirie, dans les meilleures conditions de délais et de coûts. 
 
Conseil, sécurisation administrative, veille règlementaire et juridique 
Conseiller la hiérarchie et alerter sur les risques et leur traitement  
Rechercher des informations auprès de sources variées 
Développer et entretenir des réseaux professionnels d'information et de coordination 
Assurer une veille juridique et réglementaire 
 
Planification, coordination, suivi des travaux de voirie relatifs à des demandes d’usagers 
Assurer la gestion et le suivi des demandes de travaux des services municipaux (scolaire, sport/culture, action social…) et des citoyens, en 
lien avec le responsable adjoint. L’ensemble des demandes qui peuvent être réalisées en régie par les agents municipaux sera piloté par 
l’adjoint. Les autres demandes d’aménagement de voirie qui nécessite une étude spécifique seront piloté par le chargé des études et travaux. 
Réaliser des études d’aménagement de la voirie suite aux diverses demandes : poser un diagnostic, conseiller et proposer des choix 
techniques dans le cadre de la gestion de l’espace public, rédaction de rapport d’aide à la décision 
Réaliser les descriptifs, quantitatifs et plans en vue de notifier les bons de commande aux entreprises de travaux publics, suivant les marchés 
annuels contractualisés 
Veiller à l’application des normes et techniques de mise en œuvre des matériaux et matériels (signalisation routière, revêtement de voirie 
…) 
Réaliser le suivi des travaux par les entreprises extérieures : visite sur site, contrôle de la bonne exécution, rendre compte, retour 
d’information auprès des usagers ou demandeurs, réception des travaux suivant les règles des marchés publics 
 
Conception des projets de voirie en maîtrise d’œuvre 
Mener des études de faisabilité et conception d’aménagement extérieur sur l’espace public 
Réaliser les estimations financières des projets 
Intégrer dans ses diagnostics et propositions, les contraintes et normes liées aux différents partenaires (réseaux, transports, mode doux, 
accessibilité…) 
Savoir présenter les aménagements proposés sur des supports de communication clairs (plan, schéma, rapport, présentation en publique…) 
Informer les différents partenaires internes et externes des contraintes techniques et des délais 
Communiquer sur les enjeux et finalités d’un projet 
Planifier les étapes du projet 
Assurer le suivi de sa réalisation (maitrise d’œuvre) : garantir la qualité, les coûts et les délais 
Evaluer la réalisation du projet 
 
Supervision des projets et représentation du maître d’ouvrage 
Réaliser un diagnostic des voiries de la commune et proposer un plan pluriannuel de renouvellement des voiries. 
Assurer une coordination régulière avec les différents partenaires extérieurs, notamment l’Agglo (assainissement, eau pluviale, eau potable, 
déchets, éclairage public), Valence Romans Mobilité (transport en commun, déplacement mode doux…), Enedis, le SDED (enfouissement des 
réseaux secs), Orange, le Département (voirie départementale sur le territoire de la commune) …, pour proposer un programme global et 
cohérent. 



Elaborer, en lien avec le service des marchés, les consultations des entreprises en particulier dans le cadre des marchés publics (consultations 
de maitre d’œuvre, d’AMO, de travaux…) 
Participer aux réunions publiques organisées par la ville sur le champ de compétence du service (y compris en soirée) 
Organiser un chantier : planification, coordination avec l’ensemble des prestataires, information aux usagers et communication interne des 
étapes, réception…) 
Contrôler et garantir la qualité des prestations, le respect des coûts et des délais, conformément aux marchés publics contractualisés 
Apprécier la conformité des réalisations au regard des cahiers des charges et des commandes 
Mesurer l’impact de la réalisation au plan technique, environnemental et entretien de l’ouvrage 
 
Gestion administrative et budgétaire  
Mettre en place des procédures de contrôle adapté au service (procédures, documents, traçabilité) 
Elaborer un budget prévisionnel d’investissement et un plan pluriannuel d’investissement (PPI) 
Garantir la bonne exécution et gestion des budgets alloués au service : devis, bon de commande, réception des travaux, suivi de facture, 
anticipation des dépenses, en veillant à la bonne gestion des deniers publics 
Participer, en lien avec le service administratif de la Direction, au suivi administratif et financier des marchés publics (travaux, MOE, 
fournitures et services) 
 
Développement et suivi des partenariats institutionnels 
Entretenir et développer les relations partenariales avec les entreprises prestataires, les services de l’Etat, les concessionnaires de réseaux, 
les services de l’agglo … 
Assurer une coordination régulière et fine avec les partenaires, en vue d’anticiper les actions respectives (étude, travaux, convention de 
partenariat …) 
 
 

Profil 

Diplômé(e) d’un diplôme d’Ingénieur TP ou d’une Maitrise en Travaux Publics ou Infrastructures routières/réseaux, ou équivalent, 
vous justifiez d’une expérience en conduite et coordination de travaux de VRD (voirie réseaux divers) 
A ce titre, vous maitrisez les techniques de lecture et de réalisation de plans/métrés. Vous êtes rompus aux méthodes d’ingénierie 
de projets et avez ainsi de bonnes qualités relationnelles (argumentation technique / vulgarisation du propos) et de négociation 
avec les partenaires et citoyens. Capacité à exposer un projet en publique, de façon simple et compréhensible, tout en maintenant 
un point de vue d’expert technique sur la faisabilité du projet. 
Autonome et organisé(e), vous avez également une bonne qualité rédactionnelle et connaissez les règles relatives aux marchés 
publics. 

 
 

Conditions de travail 

Rigueur, autonomie, disponibilité, aisance relationnelle et rédactionnelle permettant de mener à bien les projets, sens du service 
public, capacité d'organisation, goût du travail en transversalité. Maîtrise de l'outil informatique. 
 
Déplacements fréquents (Permis B obligatoire) 
Horaires peuvent être irréguliers, avec amplitude variable en fonction des obligations du service public (Grande disponibilité) 
38h30 hebdomadaire du lundi au vendredi (réunions publiques possible en soirée) 
Traitement statutaire + RIFSEEP + prime annuelle + titres restaurant + CNAS + COS + droit à RTT 

 
 
 
Merci d’adresser votre candidature avec CV + Lettre de motivation avant le 31 janvier 2025 à : 
 
 

Madame le Maire Nathalie NIESON 
Direction des Ressources Humaines 

Rue du Docteur Eynard - BP 43 
26 301 BOURG DE PEAGE cedex 


